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REGLEMENT INTERIEUR  -  SAISON 2017/2018 
Le règlement intérieur a pour objet de préciser les modalités de fonctionnement de l’association ASPTT Section Gymnastique 
affiliée à la FFEPMM «Sports pour tous» dont le siège social est 34 Chemin de Verdun, 81100 CASTRES. 
Le présent règlement est remis à tous les adhérents de la section. 
 

Article 1 : Adhésion 
 Les adhérents de la section doivent s’acquitter de l’intégralité du montant annuel de la licence + adhésion ASPTT +cotisation 
section, pour pouvoir prétendre suivre les cours dispensés par l’animatrice (montant précisé dans la fiche d’adhésion remise par 
l’Association). 
Aucun remboursement ne sera effectué pour tout participant venant à interrompre ses activités avant la fin de la saison. 
Un certificat médical, datant de moins de trois mois, doit être fourni par les nouveaux adhérents, ou pour les renouvellements 
de licence une attestation d’absence de contre-indication à la pratique sportive après avoir répondu « NON » au questionnaire 
santé. Documents à télécharger sur le site ou à se procurer auprès des Responsables de section.  
Une autorisation parentale est demandée pour les adhérents de moins de 16 ans. 
Si une attestation de règlement vous est nécessaire, merci de la demander au moment de l’inscription. 

Article 2 : Participation au cours 
Seuls les adhérents en règle (cotisation et certificat) peuvent assister aux cours.  
Nous offrons aux non-adhérents la possibilité d’assister à 1 cours à l’essai par discipline. 
Pour des raisons de sécurité, les non-adhérents (enfant, accompagnant, etc…) ainsi que les animaux, ne sont pas 
autorisés à rester pendant les cours. Tout contrevenant engage sa propre responsabilité, l’association ne peut être tenue 
responsable des accidents ou dégradations causés par celui-ci. 
Pour les activités, un nombre minimum de 4 participants est obligatoire pour assurer le cours de gym, 5 pour la zumba. 
*** Nous demandons à tous les participants une présence assidue à tous les cours choisis, notamment pour les cours  
nécessitant une chorégraphie évoluant chaque semaine (exemple : Zumba Fitness, Step, …) afin de ne pas interrompre, pour 
cause d’absence, le déroulement complet de la chorégraphie. Merci de votre compréhension.  

Article 3 : Tenue vestimentaire 

Les adhérents de la section doivent porter des tenues de gymnastique adaptées. Par mesure d’hygiène et afin de respecter les 
locaux, nous demandons à ce que les chaussures de sport soient portées uniquement en salle.  Prévoir également un 
drap de bain pour protéger le tapis. Un vestiaire est mis à disposition afin de ne pas encombrer la salle de gym de sac ou autre 
tenue vestimentaire. Important : Les douches présentes dans les vestiaires ne doivent pas être utilisées, elles sont en 
effet réservées aux adhérents et adhérentes « TOP GYM ».  

Article 4 : Savoir-vivre 

a- Attitude 
Les adhérents présents pendant les cours sont tenus d’observer une attitude correcte aussi bien envers les animateurs 
qu’envers les autres participants. L’association se réserve le droit d’exclure les adhérents dont l’attitude pendant les 
cours serait perturbatrice ou irrespectueuse. Pour le bien-être de tous les téléphones portables doivent être éteints 
pendant les cours. 

b- Matériel 
Les adhérents se doivent de prendre soin du matériel mis à leur disposition et s’engagent à participer tant à 
la mise en place qu’au rangement du matériel utilisé pour les cours.  

c- Vie de l’association 
L’assemblée générale est un moment fort de la vie de l’association qui permet de nous rassembler, d’écouter, 
d’échanger et de partager. 
Votre présence est indispensable pour pouvoir vous exprimer et témoigner de votre intérêt à l’égard de l’association et 
des bénévoles qui, pour votre confort et assurer la pérennité de la section gym, acceptent de donner gracieusement de leur 
temps pour que chaque saison se déroule dans les meilleures conditions.   
Nous comptons absolument sur votre participation.                                                                       

Article 5 : Stationnement 
Afin de faciliter le stationnement des véhicules, à proximité du Centre « TOP GYM », nous vous informons qu’un parking est 
à votre disposition Chemin du Gravier (Le parking est situé au fonds de ce chemin).   
Pour les véhicules stationnant sur l’avenue Lucien Coudert, veillez à respecter les places prévues à cet effet pour ne pas gêner 
la circulation et les habitations environnantes.   
Ce règlement intérieur n’est qu’un aperçu des règles de savoir-vivre et de bon sens que chacun doit respecter pour le  
bien-être de tous. 
 


